
11~4 ANNALES DES Ml:-<ES DE BELGIQUE 

CONS'rATA'l'ION DES ACCIDENTS 

Enquêtes prescrites par application de la loi 
sur la réparation des accidents du travail. - Délégation 

en dehors de l'arrondissement minier. 

BRUXELLES, le 28 juin 1!)09. 

Cii'cula_fre a MM. les lngénieu1·s en chef Directew·s 
des neuf a1·1·ondissements des mines. 

MONSIEUR L
1
lNGÉNIEUR EN CHEF , 

L'article 24 de la loi du 24 décembre i003 s ur la réparation des 
dommages résultant rles accidents du travail, coofie aux inspecteurs 
du travail, dans les cas qu' il détermine, la mission de procéder à des 
enquêtes sur la cause des accidents survenus. 

Il m'a été demandé si, dans les cas de l'espèce et à l'occasion 
d'enquêtes rentrant dans leur compétence adm inist1·at ive, les officier s 
des mines ont le devoir de sortir des limites territoriales de leur 
circonscription pou r alle1· entendre des témoins domiciliés dans des 
locali tés éloignées ou des victimes transpo1·tées à des dis tances parfois 
grandes du lien où elles travaillaient, ou bieo, si ces fonctionnai1·es 
peuvent faire procéder à l'audition de ces personnes pa1· déléga tion . 

Rien ne s'opposant à la délégalioo des pouvoirs d'enquête, les 
Ingénieurs en chef des mines useront doD c de ce moyen . soit en 
envoyant une commission rogatoire à leurs col lègues de l'arrondis
sement où se trouvent les personnes à entendre, soit en s'ad i·essant, 
s'i l y a lieu, à !'Inspecteur du travail compétent. 

Cependant dans le cas où un Ingénieu1· en chef des mines croirait 
opportun de faire appel au concours des Inspecteurs du tra rn il , il 
devra en référer au préalable à l'A.drninistratioo centrale des mi Des, 
laquelle transmettra la demande à !'Office d u T rava il dont relèYe le 
service de l'Inspection. 

Le fonct ionnaire ou l'agent auquel incombera le soin des forma
lités complémen taires de l'enquête sera désigné par !'Office du 
Travail; il sera a utorisé à correspondre directement pou r le surplus 
avec Je fonctionnaire des mines qui aura réc lamé sou concours. 

Vous voudrez bien, Monsieur !' Ingénieur eo chef, avoi r éven tu~l
lement égard à ces instructions. 

Le .Winisll'e de l'l11d11stn'e et d11 T 1·avail, 

· Ami. HunEnT. 
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É tablissements classés. . . 
t t t ·on des accidents . - T ransm1ss1on Mode d e cons a a i • 

aux P arquets des proces-verbaux. 

. . . '!NI les Ingen·iew·s en chef Directeurs Cii·citlaire a 1• • . 

d f a)'"ondissements des muies. es neu • 
BnuxELLES, le 30 juin 1909. 

l\foNSIEUR 1,' f NGÉNIEUR EN CllEF, 

fa .ire savoir qu'à l'aven ir, tous les rappol'tS J, · l'i neur de vous 
a1 1011 . à l'occasion d'accidents survenus 

1 Olficit>rs des mi nes ' 
dressés par es 1 's comme dancrereux, insalubres ou 

1 't blissemenls casse t> • 
dans es e a · '! lance· de l' Administration des mrnes, mis à la surve1 .. 
incommodes, sou E• 1 vue d'établ ir l'uuiform1tc dans 

. ux Parquets. I d 
seron t tran smis a ·ts seront rédicrés sous forme e 

d 'ce ces rappo1 b 

cette partie u sen·i ' 'd t' es it ceux qui concernent les mines d onstat 1 en iqu ' procès-verbaux e c 

et les usines. . l'In.,.én ieur en chef, porter cette b' M0Ds1eur t> 
Vous voudrez i~n, s fonctionnaires placés sous vos ordres 

décis ion à la conna1$Sa.nce de 
·11 a· son exécution. et vc1 er 

Le ilfi11istre de l'l11d11st,-ie et du Tl'avail, 

An~r. I-I uoERT. 

APPAREILS A V A PEUR 

Appareils à v apeur. - Marques des tôles. 

. . MM les Ingenieitr:s en chef Dfrecteurs 
C. ·cztlau·e a . . 

v "s a1·1·ondissements des mines. des neu,. 
BRUXELLES, le Ier juillet 1909. 

. un EN CHEF, MoNStEUR L'lNGI::NIE . 

. 1 t'lisen t pour la construction 1 • des industries u ' , 
On m'a signa e que des tôles d'ac ie r portant des marques 

des générateurs de vapeur!: 'tes telles notamment, que la marque 
ou peu exp 1c1 ' ' t apposées peu con o ues parfois ces marques son 

. E' B (Etat Belge) et q ue, · ' Acier • · · ' 
d to, les d'acier Thomas. sur es 
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Je vous prie de vouloir bien donner aux fon ctionnaires placés 
sous vos ordres, des instructions qui leur permettront de se refuser 
à faire l'épreuve des générateurs, dans les cas où les ma1'ques que 
portent les tôles n'établissent pas d'une manière pt'•rem ploire qu'il 
s'ag it d' un métal n'ayant pas été {ab1·iquè au conve1·tisse1t1'. 

Le;; marques qui .caracté risaien t l'acier propre à la const1·uclion 
des générateurs étaient F . H. pour les tôles fabriqu ées dans le pays 
et S. M. pour les tôles de fabricatio n a llemande. 

Le &'11i11isl>"e de 1'!11d11st1·ie et d11 Travail, 

ARM. H UBERT. 

APPAREILS A V A PEUR 

Sl\R\ ENUS 
en l 90)1ÔÏ1, 




